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Le Fonds des réserves de retraites va 
cumuler 90 milliards fin 2009 

 
Photo Wissam A. / Le Financier  

Le système de retraite se porte bien  

Rachida T.  
 
Les retraités algériens vont encore couler des «jours heureux». La pérennité du système de 
retraite en Algérie n’est pas menacée, selon le DG de la sécurité sociale au ministère du 
Travail. «Les équilibres financiers de la caisse nationale de retraite sont assurés et il n’est pas 
question de recourir, pour l’instant, au fonds national des réserves», a dévoilé hier, sur les 
ondes de la radio nationale, Djaouad Bourkaib. Selon ce responsable, la caisse nationale des 
retraites est, aujourd’hui, en bonne santé financière pour honorer tous ses engagements vis-à-
vis du 1,5 million de retraités algériens. A en croire le DG de la sécurité sociale, les dépenses 
de la CNR, qui avaient atteint, l’année dernière, 290 milliards de dinars, ont été totalement 
couvertes par les cotisations des travailleurs. Il assure que même en cas de l’apparition d’un 
déséquilibre dans les prochains exercices, le système de retraite ne sera aucunement 
déstabilisé grâce, notamment, au fonds national de réserves. «Ce fonds, mis en place en 2006, 
cumule, à ce jour, 60 milliards de dinars. Pour la fin 2009, on prévoit de dépasser les 90 
milliards de dinars de réserves», rassure le DG de la sécurité sociale. Le Fonds des réserves de 
retraites (FRR) avait été créé conformément à une décision du président de la République en 
2006 pour sécuriser le système de retraite en Algérie. Il est alimenté par les revenus de la 
fiscalité pétrolière à raison de 2%. Ce qui équivaut à près de 18 milliards de dinars par an, 
mais avec la flambée des cours des hydrocarbures en 2008,  
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ce taux a été bien sûr revu à la hausse. Ce Fonds permet de prémunir contre une situation de 
précarité du système national des retraites. 

Le même responsable a annoncé qu’un train d’avantages sera mis en place au cours de cette 
année au profit des retraités et en particulier l’élargissement du système du tiers payant aux 
soins. Les retraités peuvent désormais bénéficier de nombreux «avantages» assurés par la 
nouvelle prestation du «médecin conventionné». Questionné sur la revalorisation annuelle des 
pensions de retraites en 2009, il a confirmé cette information tout en refusant d’avancer le 
taux de révision des pensions. Cette revalorisation devra être appliquée à partir de mai 
prochain.  

 
R.T. 
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Le directeur de la sécurité sociale au ministère du  Travail annonce sur la 
Chaîne III  
Gratuité des soins pour les retraités à partir de d emain  
�
������������	
�����	
��

 

L’équilibre financier de la Caisse nationale de retraite est assuré. Le fonds national de 
réserve accumule 60 milliards de DA. �

Les pouvoirs publics comptent améliorer davantage la couverture sociale des retraités. En 
matière d’assurance maladie, l’acquis du système du tiers payant du médicament sera élargi 
aux retraités pour les autres soins de santé grâce au dispositif du médecin traitant. 
Une bonne nouvelle qui va certainement susciter une grande satisfaction chez les assurés 
sociaux : la mise en œuvre de ce dispositif sera effective à partir de demain. 
En quoi consiste cette mesure ? Le médecin généraliste sera désormais le médecin traitant, 
donc il sera le premier recours des assurés sociaux, expliquent les initiateurs du projet.  
Le spécialiste interviendra en coordination avec ce dernier pour les soins spécialisés et pour la 
prise en charge des malades chroniques. L’objectif recherché à travers une telle décision est 
de promouvoir la qualité de la prise en charge des assurés sociaux auprès des médecins 
spécialistes ou généralistes. Avec cette démarche, la caisse de la Sécurité sociale pourra 
également rationnaliser davantage les dépenses de santé, estimées pour l’année 2008 à plus de 
155 milliards de DA, dont 77 milliards concernent le médicament. 
Pour cela, les praticiens auront à signer une convention dont les dispositions exigent la 
prescription de générique et l’usage rationnel de soins. Ils bénéficieront ainsi d’une 
rémunération déterminée. 
Des majorations au titre des prestations fournies tels la coordination des soins, la tenue de 
dossier médical, le développement des actions de prévention, et tout ce qui touche à la prise 
en charge de l’assuré social seront également ajoutées. “Ce sera des majorations qui vont aller 
pour le médecin généraliste jusqu’à 300 DA et jusqu’à 500 DA pour le spécialiste. C’est-à-
dire avec une rémunération de base majorée en fonction des engagements tenus par le 
praticien”, a précisé hier M. Djaouad Bourkaieb, directeur général de la Sécurité sociale au 
ministère du Travail sur les ondes de la radio Chaîne III.  
L’opération touchera, faut-il le rappeler, dans une première phase les retraités d’Annaba, 
désignée comme wilaya-pilote. Elle sera à l’horizon 2011 ou 2012 généralisée aux autres 
catégories et autres wilayas notamment celles utilisant les cartes Chifa.  
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M. Bourkaïeb ne cache pas son optimisme quant à la réussite de cette initiative.  Pour lui : 
“Cette évolution a été très bénéfique pour le citoyen puisque nous avons commencé avec 500 
000 bénéficiaires des soins gratuits dans les années 2000, aujourd’hui, ils sont près de 2 
millions.” À cela, il faut ajouter l’acquisition gratuite des médicaments. La gratuité touchera 
en outre les soins de santé au sein des praticiens médicaux qui touchera en premier lieu les 
retraités. Abordant les équilibres financiers de la Caisse nationale des retraites (CNR), 
Djaouad Bourkaïeb évoque le rôle primordial que jouera le Fonds national des réserves de 
retraite décidé par le président de la République en 2006.  

Il est alimenté à raison de 2% des revenus de la fiscalité pétrolière. Il cumule actuellement 
un montant de plus de 60 milliards de DA et atteindra 90 milliards de DA d’ici à la fin de 
l’année 2009. Pour le moment, rassure-t-il, la CNR est en mesure de garantir le paiement des 
pensions et des allocations de retraite grâce aux cotisations et à sa trésorerie.  
Et en cas de besoin à l’avenir, le fonds peut être utilisé. Pour l’année 2008, les dépenses de la 
CNR y compris celles de la solidarité nationale, ont atteint 290 milliards de DA. Une partie 
est financée par l’État. Par ailleurs, souligne 
M. Bourkaïeb, les pensions et les allocations de retraite ont été revalorisées à un taux cumulé 
de 50% depuis 2000. L’exonération de l’impôt sur le revenu global (IRG) a touché quelque 
250 000 retraités pour les pensions se situant entre 
12 000 DA et 20 000 DA suite aux dispositions des lois de finances 2008. Le gain moyen 
dépasse les 650 DA/bénéficiaire.�

Badreddine KHRIS�
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Affaire du lait en poudre ��
�
Trois personnes sous mandat de dépôt��
�
�

Selon des sources judiciaires, trois des sept mis en cause interpellés dans le cadre de l’affaire dite du 
lait en poudre ont été placés sous mandat de dépôt, les quatre autres ayant été mis sous contrôle 
judiciaire. �

�
Les mis en causes ont été présentés par-devant le magistrat instructeur pour les griefs d’association 
de malfaiteurs, fraude fiscale , faux en écriture sur documents commerciaux, dilapidation de deniers 
publics et défaut de fracturation.  
Pour rappel, cette affaire a éclaté il y a de cela près d’un mois, lorsque les éléments de la 
gendarmerie, agissant sur informations, ont saisi 20 tonnes de lait en poudre stockées dans un 
hangar dans la commune de Misserghine.  
Il y a eu par la suite l’interpellation de six personnes, dont quatre associés d’une laiterie, un 
représentant de la direction du Commerce, un gérant de dépôt et un représentant de l’administration 
fiscale.  
A noter enfin que la quantité de lait en poudre saisie avait été estimée à 318 millions de centimes et 
qu’il s’agissait d’un produit soutenu par l’Etat. L’affaire est toujours en instruction…  
  

Hasna Y.  
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TIPASA 
842 millions de dinars débloqués pour effacer  

les dettes des communes de Tipasa 
 
 

• Une initiative qui aura a un impact direct et con séquent  
sur l’amélioration des recettes communales  

Plus de 842 millions de dinars ont été débloqués du  fonds commun des collectivités 
locales pour éponger les dettes accumulées par les communes de la wilaya de Tipasa 
durant la période allant de 2000 au 31 décembre 200 7. 
C’est ce qu’a indiqué M. Hashas Djamel, le directeur de 
l’administration locale de la wilaya. «Le montant exact dont 
a bénéficié la wilaya de Tipasa pour effacer les dettes des 
communes relevant de son autorité s’élève exactement à 
842.097.371,00 DA. 
De cette enveloppe, 66%, soit les deux tiers, ont été 
réservés pour couvrir les dépenses obligatoires inhérentes 
aux décisions de justice, notamment dans le domaine du 
foncier et le payement des factures de consommation de l’énergie (électricité et gaz). Aussi, 
presque 13% du crédit global alloué à cette opération ont été consacrés au règlement des 
dépenses imprévues. A savoir, les travaux et les projets d’urgence entrepris particulièrement 
pour l’amélioration du cadre de vie des citoyens et tout ce qui touche à la salubrité et l’hygiène 
du milieu (assainissement...)», précisera-t-il à ce sujet. 
Pour ce qui est des 21% restants, soit à peu près 17 milliards de centimes, le même 
responsable indiquera qu’ils ont servi à éponger l’ardoise représentant les coûts non honorés 
des projets engagés par des APC de 2000 à 2007. 
Quoi qu’il en soit, l’assainissement de la situation financière des communes endettées sur les 
28 que compte la wilaya de Tipasa, tombe à point nommé, dans la mesure où cette initiative 
prise par l’Etat aura a un impact direct et conséquent sur l’amélioration des recettes 
communales. Cependant, force est de reconnaître que ces dix dernières années, notamment 
dans le sillage des deux programmes économique mis en place par les hautes autorités de 
l’Etat pour soutenir la croissance économique, les caisses des communes de la wilaya de 
Tipasa ont été renflouées par de nouvelles rentrées fiscales. 
Corollaire direct des projets initiés à travers tout le térritoire de la wilaya. «En 2000, on 
comptait à Tipasa 22 sur 28 commune déficitaires. Au terme de l’exercice 2008, il ne restait 
que sept communes déficitaires. 
Ce renversement positif de la situation est corrélativement lié au développement économique 
local propulsé par les différents projets d’envergure lancés particulièrement depuis 2000, date 
de la mise en application du programme d’aide à la croissance économique et le programme 
quinquennal 2004/2009. Pour illustrer l’amélioration de la situation financière des communes, 
je citerai comme exemple le cas de Hadjret Ennous, petite commune côtière, dont le budget 
annuel ne dépassait aucunement jadis les 2,4 millions de dinars. Mais depuis le lancement du  
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grand projet de la station électrique, ses recettes fiscales dépassent actuellement 240 millions 
de dinars.  

C’est dire l’aisance financière dont laquelle se trouve présentement cette commune», souligne 
Hashas Djamel. Comme Hadjret Ennous, nombre de communes de Tipasa bénéficient pour 
ainsi dire de cette bouffée financière qui ne risque pas, selon notre interlocuteur, de s’estomper 
de si tôt. 
Bien au contraire, elle s’inscrira dans la durée, dans le sens où les projets lancés, à l’instar de la 
station de dessalement de l’eau de mer de Fouka, sa jumelle de Oued Sebt, le port de Gouraya 
celui de Tipasa, les futures zones d’activités en cours de réalisation, pour ne citer que ceux-ci, 
garantissent à la wilaya une valeur ajoutée dont une partie des rentrées fiscales (TAP, TVA) 
seront perçues directement par les communes. Au demeurant et comme l’a souligné un autre 
responsable de la wilaya, la mesure de l’Etat qui consiste en l’effacement des dettes des 
communes doit être perçue, non comme une largesse mais comme un coût de starter donné 
pour stimuler d’une manière effective le développement local. 
Amirouche Lebbal.  
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Projet de loi organique des lois de finance prochai nement au Parlement 

  
Une nouvelle phase pour le contrôle des 
dépenses publiques  

  ��

  

Les pouvoirs publics semblent avoir tranché en matière de 
contrôle des dépenses publiques, puisque le projet de loi 
organique portant lois de finance revendiqué depuis très 
longtemps par les parlementaires sera présenté et examiné lors de 
la session de printemps du Parlement ouverte ce lundi.Même si la 
problématique qui reste posée : faut-il renforcer le contrôle des 
dépenses publiques ou bien savoir maîtriser la gestion de budget 
de l'Etat ? Notamment avec les effets de la crise économique 
mondiale lesquels obligent à aller vers la rationalisation des 
dépenses et les orienter là où il faut et quand il faut. Dans ce 
cadre, la commission des finances et du budget de l'Assemblée 
populaire nationale (APN) a organisé, lundi, une journée d'étude 
sur le système budgétaire, en présence de plusieurs experts du 
ministère des Finances. Selon un communiqué de l'APN, lors de 
cette rencontre, il a été souligné les grandes lignes du projet de 
loi organique portant loi de finance. A ce titre, le représentant du 
ministère des Finances a affirmé que ce texte constituait "un 
support fondamental pour toutes les lois de finance". Il a 
également précisé que ce projet renforcerait le contrôle, par le 
Parlement, de l'action du gouvernement dans le cadre de la loi de 
régulation budgétaire conformément aux règles et références 
garantissant davantage de transparence et de confiance dans la 
gestion des biens publics. Dans ce sens, il a évoqué les 
mécanismes adoptés par le ministère au titre des dispositifs de 
réforme bancaire soulignant "la nécessité de consolider cette 
démarche à travers l'élaboration de la loi organique qui 
consacrera la modernisation et la transparence des outils de 
gestion financière dans la perspective de la bonne gouvernance", 
en plus des nouvelles missions attribuées à l'Inspection générale 
des finances (IGF), qui devrait se redéployer dans le domaine du 
contrôle de la performance. La réforme du budget de l'Etat 
prévoit le contrôle dans l'élaboration des budgets et, a posteriori, 
dans l'évaluation des résultats et des performances. Il s'agit aussi 
de nouveaux concepts relatifs à la prévision de la dépense à 
moyen terme, la conception des stratégies sectorielles et des 
programmes pluriannuels, la transparence de l'information 
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concernant la finalité de la dépense et le renforcement du 
contrôle parlementaire sur la dépense publique. Elle prévoit 
également un allègement de la responsabilité du comptable 
public qui dispose actuellement de prérogatives excessives. 
Cependant, la mise en place d'une loi organique relative aux lois 
de finance est plus qu'une nécessité. Dans ce sens, le ministre des 
Finances, M. Karim Djoudi, avait souligné, dans une intervention 
à l'ouverture du forum, que la réforme budgétaire engagée par les 
pouvoirs publics à travers, essentiellement, la loi organique 
relative aux lois de finance, constitue "un axe essentiel dans la 
réforme de l'Etat". Et d'ajouter qu'il s'agit, dans ce sens, "de 
refonder le mode de gestion budgétaire, de promouvoir la culture 
du résultat et d'asseoir une meilleure gouvernance budgétaire". 
Selon des responsables au niveau du ministère des Finances, la 
réforme du budget de l'Etat induit une révision des processus de 
contrôle de la dépense publique. A noter que celui-ci est limité 
jusqu'à présent à un contrôle de conformité aux textes et à la 
législation en vigueur, tandis que la réforme conduira à 
l'institution d'un contrôle basé sur les résultats attendus de toute 
allocation de moyens. Cela passera par la transition des budgets 
de moyens à des budgets programmes et l'introduction de 
contrats de performance. Ce qui permettra de donner plus de 
liberté aux gestionnaires publics, mais aussi plus de 
responsabilité. C'est ainsi que la problématique du contrôle de la 
dépense publique pose la question de la responsabilité et surtout 
les risques de gestion. D'autant que la prise de risque dans un acte 
de gestion peut induire un gain ou une perte. A savoir que la 
limite entre l'acte de gestion et le délit est mal interprétée ou 
comprise. N. C. 
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Situation économique internationale  
Ce qui a changé en Algérie selon l’“Atlas” 2009  
�
�
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À lire le bilan du Monde 2009 sur la situation économique internationale, une édition du 
journal le Monde (hors série), l’Algérie se porte bien et tous les indices le confirment. À 
commencer par “l’amélioration de la balance de paiement depuis 2007 de la dette”. Dans un 
bilan chiffré et mis à jour par cet Atlas, il est également indiqué que la chute du prix du baril 
du pétrole n’a pas d’effet immédiat même s’il révèle quelques inquiétudes pour l’avenir. En 
ce sens, l’Atlas affirme que cette chute brutale et le ralentissement de l’économie pourraient 
avoir, à l’avenir, un impact sensible sur les recettes pétrolières. L’apport et les appréhensions 
du secteur privé, ainsi que les récentes mesures prises dans le cadre de la loi de finances 2009 
ont été passés au crible par l’Atlas.�
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Pour diversifier l’économie nationale  

Bientôt un plan d’action gouvernementale  

����� ������	
������ ��

 

Les entreprises seront accompagnées, dans leurs investissements, à travers le fonds de 
l’État doté de 150 milliards de dinars et des structures de coaching au niveau des 
wilayas pour les jeunes promoteurs.�

L’Institut international de management (Insim) a organisé, hier, un colloque international 
autour de la problématique de l’entreprenariat et la PME algérienne à l’hôtel Hilton d’Alger. 
Cette rencontre placée sous le haut patronage du ministère de la Petite et Moyenne entreprise 
(PME/PMI) a été marquée par une importante assistance et des invités de marques : il s’agit 
entre autres du directeur général de l'Institut algérien de normalisation (IANOR) Mohamed 
Aïssaoui, Réda Hamiani, le président du Forum des chefs d’entreprise (FCE), Abdelhak 
Lamiri le président du groupe l’Insim, Bruno Ponson, DG de l’École supérieure des affaires 
(ESAA), André Joyal, professeur d’économie à l’Université du Québec à Trois-Rivières 
(UQTR) et de Jean Louis Perrault, directeur du Master économie internationale et PME.  
Intervenant à l’ouverture des travaux, un représentant du ministère de la PME/PMI expliquera 
que la promotion de l’entreprenariat et de la PME/PMI “constitue un des piliers de la politique 
du gouvernement”. Il expliquera qu’“il y a eu une croissance de 10% durant la période 2002-
2007 des petites et moyennes entreprises prédominant dans le secteur privé : 45,9% d’entre 
elles sont dans le domaine des services, 34% se trouvent dans le secteur du BTP”. 
Le représentant du ministère annoncera dans la foulée la création prochaine d’un plan d’action 
gouvernemental en faveur d’une diversification de l’économie nationale : “Il est question de 
favoriser la diversification de l’économie, de lui permettre un meilleur déploiement vers 
l’international pour l’exportation, l’émergence d’un tissu de PME/PMI compétitif et basé sur 
l’entreprenariat privé.” Intervenant de son côté, le président du Forum des chefs d’entreprise 
(FCE), Réda Hamiani a applaudi aux dernières mesures annoncées par le président de la 
République en faveur de l’entreprise et notamment le Fonds national d’investissement : “Ce 
fonds, qui s’appuiera sur une réorganisation de la Banque algérienne de développement sera 
doté d’un capital de 150 milliards de dinars. ce nouveau dispositif sera en mesure de financer, 
sur le moyen terme, des investissements majeurs pouvant atteindre un total de 1 000 milliards 
de dinars”, dit-il avant de noter que “les projets d’investissement ne peuvent pas s’amortir en 
5 ans, il faut une plus longue période à savoir 10 à 15 ans tout comme, il faut un 
accompagnement financier plus important et c’est ce que permet ce fonds”. Hamiani citera à 
cet égard l’exemple des projets du groupe Dahli en disant que “ce fonds peut financer les 
projets Dahli pour peu qu’ils répondent aux conditions d’éligibilité et de garanties”. 
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“C’est la vocation même de ce fonds”, précisera encore l’intervenant qui fera état d’autres 
mesures de nature à accompagner les jeunes entrepreneurs et qui seront prochainement 
annoncées : “Il s’agit de la création prochaine d’une structure qui sera rattachée aux walis et 
qui veillera au coaching des jeunes entrepreneurs.” Ces structures prodigueront en sus selon 
Hamiani “assistance, conseil et aide aux jeunes entrepreneurs”. Ces mesures dira-t-il 
interviendront en raison du fait que “les jeunes créateurs d’entreprise sont livrés à eux-
mêmes”. Critiquant la situation des PME/PMI en Algérie, Hamiani dira que “cela fait 30 ans 
que nous sommes dans une période dite de réformes caractérisée par la création de 30 mille 
entreprises par an et la disparition de 6 mille par an, il nous faudra encore plus de 30 ans pour 
avoir le double du nombre actuel des PME/PMI et réaliser l’intégration et la diversification 
économique”. Intervenant de son côté, Abdelhak Lamiri, le président du groupe Insim qui 
abordera la problématique de “la mise à niveau et GRH : expériences des PME/PMI 
algériennes”, notera d’entrée que “le management des potentialités humaines est de l’avis de 
la vaste majorité des spécialistes le facteur clé de succès numéro un des performances 
d’entreprise. Il est difficile de trouver un manager qui n’adhère pas à ce principe, mais c’est 
au niveau des pratiques d’entreprises, notamment PME/PMI que les choses se compliquent. 
Les managers auraient plutôt tendance à gérer les urgences, les nombreux problèmes qui 
surgissent et qui accaparent le plus de temps et de ressources de nos gestionnaires”. À ce 
sujet, le Dr Lamiri citera quelques éléments de la problématique de la mise à niveau des 
PME/PMI : “La mise à niveau consiste à rétrécir progressivement l’écart de productivité qui 
existe entre les PME algériennes et leur concurrentes européennes. Le processus est 
dynamique, les entreprises étrangères s’améliorent progressivement, le taux de rattrapage doit 
être conséquent pour qu’à l’horizon d’ouverture des marchés, la vaste majorité de nos 
entreprises résistent et même prospèrent. La mise à niveau de la fonction ressources humaines 
est centrale puisque c’est le facteur clé de succès de toute performance enviable. Cependant, 
l’opération concerne toutes les fonctions suivantes : finances, production, marketing et le 
reste.”�

NADIA MELLAL �
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Participation algérienne à une vingtaine de 
manifestations en 2009 
Les opérateurs économiques algériens peuvent participer à une vingtaine de manifestations 
économiques (foires internationales, expositions et Salons spécialisés) à l'étranger durant 
l'année 2009, selon le programme élaboré par le ministère du Commerce. Ainsi, les foires 
internationales auxquelles l'Algérie doit participer sont celles du Caire (Egypte) en mars, 
Tripoli (Libye) du 2 au 12 avril, Hanoi (Vietnam) en avril, Sfax (Tunisie) en juin, Xiamen 
(Chine) 8-11 Septembre, Johannesburg (Afrique du Sud) en septembre et Casablanca (Maroc) 
en novembre, alors que celle de Khartoum (Soudan) a déjà eu lieu en janvier dernier. Le 
programme de la participation algérienne aux évènements économiques à l'étranger comprend 
également des expositions dont celles de Niamey (Niger) en mars, Douala (Cameroun) en 
juillet, Nouakchott (Mauritanie) en octobre et Ouagadougou (Burkina Faso) en décembre. 
Deux autres expositions se sont déroulées en janvier au Koweït et à Dubaï (EAU), indique-t-
on de même source. En outre, quatre Salons spécialisés sont prévus pour les opérateurs 
économiques algériens pour 2009, à savoir, le SIAL -agroalimentaire- Paris (France) et Salon 
fruits et légumes à Londres en octobre, ainsi que le Salon international de la sous-traitance de 
Paris (MIDEST) en novembre et au «Gift Fair» de New York aux Etats-Unis en août. Deux 
autres Salons se sont déjà tenus en présence d'exposants algériens. Il s'agit de Fancy food de 
San Francisco (Etats-Unis) en janvier et Fruit Logistica à Berlin (Allemagne) en février. Les 
exposants algériens, voulant participer à ces Salons et expositions, peuvent bénéficier de l'aide 
de l'Etat à travers le Fonds spécial pour la promotion des exportations (FSPE) et en 
s'inscrivant auprès de l'Agence algérienne de promotion du Commerce extérieur (ALGEX) ou 
de la Chambre algérienne de Commerce et d'Industrie (CACI), rappelle-t-on.  
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En raison de la chute des places boursières  
Le Brent à 43 dollars  
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Les prix du pétrole remontaient mardi matin au moment où l'hypothèse d'une nouvelle 
réduction de la production de l'Opep semblait gagner du terrain, après un recul provoqué 
par une nouvelle chute des places boursières. Le Brent de la mer du Nord (livraison en avril) 
gagnait 1,01 dollar sur l'Inter Continental Exchange de Londres, par rapport à la clôture de la  
veille, à 43,22 dollars le baril. À New York, le baril de "light sweet crude" (livraison en avril) 
gagnait 68 cents à 40,83 dollars. La forte chute des prix lundi (-10%) amenait les analystes à 
penser que l'Opep pourrait réagir en baissant à nouveau sa production le 15 mars, lors de sa 
prochaine réunion à Vienne.  “Les ventes de pétrole dans la panique (lundi) pourraient bien 
donner à l'Organisation des pays exportateurs de pétrole (Opep) des raisons supplémentaires 
pour envisager une autre réduction de production” lors de leur prochaine réunion, “surtout si 
les prix tombent sous les 40 dollars”, ont-ils estimé.  L'organisation est forte d'une crédibilité 
inédite auprès du marché, car les baisses de production (2,2 millions de barils par jour) 
auxquelles elle s'est engagée fin 2008 semblent avoir été appliquées en quasi-totalité par ses 
membres. L'attention des opérateurs devrait se focaliser sur le rapport hebdomadaire du 
Département américain de l'énergie (DOE), particulièrement attendu mercredi. Le ministère 
avait révélé la semaine dernière une petite hausse de la consommation d'essence sur un an et 
une décrue des réserves d'essence.   �
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